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tale, dont peu de nouvelles filtraient 
depuis 1958, ainsi que Hong Kong, 
Singapour, et la Malaisie. Un projet 
de création de l’Institut au Sarawak, 
à Borneo, s’est matérialisé en 1960 
avec l’ouverture de l’École secon-
daire catholique de Sibu. Deux 
frères ont été envoyés à Taïwan en 
1963 afin d’ouvrir une école à Kaoh-
siung. 

La province de Chine renaissait 
dans une région non moins riche 
que celle que les frères avaient per-
due, ni dépourvue d’obstacles ren-

L’Institut avait des juvénats à 
Kuala Lumpur et à Hong Kong, mais 
pas de noviciat jusqu’en 1963. Le ju-
vénat de Singapour a dû être trans-
féré à Petaling Jaya à Kuala Lampur 
pour la simple raison que seuls les 
enfants de citoyens de Singapour 
ou de certaines catégories spé-
ciales pouvaient être admis dans les 
écoles de Singapour. Comme la plu-
part des juvénistes venaient de Ma-
laisie, le juvénat a dû déménager. 

La province de Chine compre-
nait désormais la Chine continen-

Juvénat de 
Hong Kong

Juvénat de 
Hong Kong, 

1956
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monde. Les derniers Chapitres gé-
néraux ont pris des mesures pour 
remédier à ce problème :   

ResTRuCTuRATION 
De L’INsTITuT
 

Le processus de restructuration 
est déjà en cours depuis plusieurs 
années dans l’Institut. Dans certaines 
parties du monde, le processus peut 
être long et douloureux, mais nous 
devons faire face à des réalités. En 
effet, la pénurie de personnel par-
tout, ainsi que la meilleure utilisation 
des ressources disponibles favo-
risent toutes les restructurations.

Le secteur chinois comprenant 
Taïwan, la Malaisie, Singapour, 
Hong Kong, et qui a été une pro-
vince indépendante pendant plus 
d’un siècle, s’est associé dans le 
processus de restructuration à la 
province des Philippines et au dis-
trict de Corée pour former une nou-
velle province, c’est-à-dire, la Pro-
vince de l’Asie de l’Est. Ce faisant, 
on peut espérer qu’avec l’échange 
et l’interaction des trois secteurs, 
une plus grande vitalité soit créée et 
que les ressources soient correc-
tement utilisées, et ce, malgré des 
problèmes tels que les différences 
culturelles, les exigences de visas, 
la reconnaissance des diplômes 
délivrés par les différents établis-
sements d’enseignements dans les 
différents pays, et les éventuelles 
barrières linguistiques. 

contrés par les hommes par qui tout 
cela avait commencé. Encouragés 
par la même foi et le même espoir 
que les six pionniers, les frères qui 
ont été expulsés de Chine ont jeté 
les bases d’une nouvelle province 
mariste dans ce que l’on a appelé la 
« Chine extérieure ». Apparemment, 
ce fait n’a pas échappé à l’attention 
des persécuteurs des frères. Un 
frère dans une prison communiste 
en 1953, a été informé que les frères 
maristes semblaient encercler la 
Chine avec leurs oeuvres, et qu’ils 
prévoyaient peut-être une « nou-
velle invasion culturelle » de la Chine 
continentale. Des projets extrava-
gants pour désigner l’humble Frère 
Mariste des Écoles, dont la seule 
ambition était « d’aller enseigner à 
toutes les nations » et de vivre sa vie 
comme un vrai Petit Frère de Marie.

uN ReGARD  
VeRs L’AVeNIR

« Les changements qui s’opèrent 
dans la société et la diminution du 
nombre de vocations pèsent lour-
dement sur la vie consacrée dans 
certaines régions du monde. 24» 

Cela est particulièrement vrai en 
ce qui concerne les Frères Maristes 
et de nombreuses autres congréga-
tions religieuses dont les membres 
sont tous des frères. L’avenir semble 
donc plutôt sombre. Toutefois, ce 
phénomène ne se limite pas à Hong 
Kong, mais est répandu dans le 

24  Vita Consecrata 63.
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festé de manière particulière pen-
dant et après le Concile Vatican II. 
Puis, lors du Synode des évêques 
de 1987 sur la vocation et la mission 
des laïcs, et la lettre du Pape Jean-
Paul II, Christi fideles Laici a réitéré 

Le MOuVeMeNT 
CHAMPAGNAT De LA 
FAMILLe MARIsTe

Le désir de l’Église que les laïcs 
jouent un rôle plus actif s’est mani-

École du Sacré-Cœur, Rabaul, 1951

Kin Sen - É primaire, Bukit Pertajam, Malaisie 1951
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ritualité et le sens de la mission que 
les frères ont hérité de leur Fonda-
teur, Saint Marcellin Champagnat. 
Actuellement, dans de nombreux 
pays du monde mariste, il existe 
déjà des milliers de laïcs maristes 
qui partagent notre spiritualité, atti-
rés par le même charisme que notre 
Fondateur, Saint Marcellin Champa-
gnat, nous a légué. 

Nous espérons que, dans un 
proche avenir, la même chose 
pourra être réalisée à Hong Kong.  

uNe NOuVeLLe  
DIReCTION 

Le message du XXème Chapitre 
général a été intitulé : « Avec Marie, 
partez en hâte vers une terre nou-
velle. »26 Cette terre nouvelle vers 
laquelle il nous faut aller en hâte est 
un mystère.27

Pourtant, nous sommes prêts à 
répondre à l’appel : « Avec Marie, 
partez en hâte vers une terre nou-
velle. » L’appel semble simple mais 
il est très significatif. Nous devons 
aller avec audace et espérance, 
guidés et accompagnés par Marie, 
notre Mère céleste, vers la terre 
nouvelle. Nous devons abandonner 
le familier, abandonner ce qui est 
confortable, pratiquer plus de chari-
té, être plus intéressés à faire la vo-

l’appel du Concile du Vatican pour 
une plus large implication des laïcs 
dans la mission de l’Église.  

En réponse à l’appel clair, lors du 
18ème Chapitre général de 1985, les 
Frères Maristes ont appelé au déve-
loppement du Mouvement Cham-
pagnat de la Famille Mariste com-
posé de personnes qui voulaient 
vivre une vie chrétienne dans l’esprit 
de Marcellin Champagnat et se sont 
engagées à suivre les statuts du 
Mouvement. Il a été présenté à tout 
l’Institut avec la circulaire « Le Mou-
vement Champagnat de la Famille 
Mariste »25  

Dans le Chapitre général suivant 
(1993), 14 laïcs impliqués dans la 
vie mariste ont été invités à passer 
plusieurs jours avec les capitulants, 
puis dans le Chapitre général (2001) 
un autre groupe de laïcs a égale-
ment participé. Pour la première 
fois dans un Chapitre général, deux 
des cinq appels à l’Institut ont été 
adressés aux frères et aux laïcs en-
semble. D’autres groupes de laïcs 
ont été invités au 21ème et 22ème.cha-
pitres généraux en 2009 et 2016.  

Plus récemment, des commu-
nautés mixtes – composées de 
frères et de vocations laïques - sont 
apparues dans le monde mariste. 
Les laïcs se sont portés volontaires 
ou ont été invités à partager la spi-

25 Laicado marista, www.champagnat.org
26 Documento del XXI Capítulo general, Instituto de los Hermanos Maristas, Ro-

ma, octubre 2009. 
27 Giovanni Bigotto, en Noticias Maristas. 
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pas encore été semées ou n’ont pas 
encore été enracinées ; »28 avoir un 
cœur plus disponible et généreux 
comme la Vierge Marie, qui a suivi la 
parole de l’Ange et a consenti à être 
la Mère de Dieu. 

lonté de Dieu ; être mieux préparés 
à évangéliser et à servir les jeunes ; 
se préparer à « des missions diffi-
ciles dans des zones marginalisées, 
et des environnements inexplorés, 
où les semences du Royaume n’ont 
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DOCuMeNT

Eric Perrin

M. Eric Perrin, historien originaire de Saint Cha-
mond n’est pas un inconnu pour les chercheurs 
maristes. Dans les Cahiers Maristes n° 32 de mars 
2014 p. l33-160 il nous avait révélé toute une liste 
de documents concernant nos origines, la plupart 
issus de l’étude du notaire Finaz. Avec la découverte 
d’une nouvelle lettre de M. Champagnat il réalise un 
coup de maître. 

Dans la présentation ci-dessous, avec son ac-
cord, j’ai apporté quelques compléments provenant 
des sources maristes. 

F. André Lanfrey

uNe NOuVeLLe 
LeTTRe De  
MARCeLLIN 
CHAMPAGNAT
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J’ai découvert cette lettre par 
hasard dans un dossier d’archive 
consacré aux budgets communaux 
de Saint-Martin-en-Coailleux1 village 
sur le territoire duquel se trouve 
L’Hermitage. La partie où figurait 
l’adresse du destinataire ayant été 
déchirée pour optimiser l’archivage, 
nous ne savons pas à qui Marcellin 
Champagnat a adressé cette lettre. 
Mais comme elle figure dans un 
dossier produit par la municipalité 
de Saint-Martin-en-Coailleux, elle 
était sans doute destinée au maire2. 
Marcellin Champagnat y sollicite 

l’intervention du destinataire de la 
lettre auprès du Préfet, pour qu’il 
incite M. Paullian, son avoué, à faire 
avancer le règlement de la succes-
sion de Clément Berlier, dont il est le 
légataire universel.

Jusqu’à la découverte de cette 
lettre cet événement n’était connu 
que par les Annales de l’Institut qui 
situent cette affaire en 1825. Le F. 
Avit, auteur des Annales, y expose 
rapidement comment M. Champa-
gnat, se retrouve dans l’imbroglio 
d’une succession et suggère finale-
ment qu’il a obtenu gain de cause.

Au commencement de janvier, un jeune homme nommé Clément Berlier, habitant le 
hameau de Bachat3, au-dessus de l’Hermitage, tomba malade. Il gisait sur la paille, sans drap 
et presque découvert. Sa mère n’était pas auprès de lui et il refusait de la voir, disant qu’elle 
voulait l’empoisonner. Le Père (Champagnat)  était en voyage. Il rentra le 22 janvier. On lui 
parla du malade qu’il n’avait jamais vu. Il se rendit auprès de lui et, touché par son dénuement, 
il lui envoya un coussin4, des draps et des couvertures5. Il ne le confessa pas. M. le curé d’Izieux 
l’avait déjà fait et l’avait administré. Le jeune homme mourut. Il avait mis quelque chose6 pour 
l’Hermitage dans son testament. Sa mère accusa faussement le bon Père d’avoir abusé de la 
confiance de son fils en le confessant7. Le Père écrivit sa défense et prouva clairement: qu’il ne 
connaissait pas Clément Berlier; qu’il avait été absent presque tout le temps de sa maladie; qu’il 
ne l’avait jamais confessé; qu’il ne l’avait vu qu’une fois en présence de plusieurs témoins; enfin 
qu’il n’avait connu son testament qu’après sa mort. La chose en demeura là. »

1  Archives départementales de la Loire, 0 682.
2 Il s’agit alors de Marc Antoine Perrochia.
3 Le hameau du Bachat est situé à la sortie d’Izieux un peu avant L’Hermitage. 

Mais Clément Berlier réside au hameau de Layat, situé un peu plus loin, juste au-
dessus de L’Hermitage.

4  Nous dirions aujourd’hui un oreiller. 
5 Il agit en tant que voisin et non comme pasteur.
6 En fait Champagnat est légataire universel et reçoit la plus grande partie de 

l’héritage.
7 Effectivement le tribunal a retenu cette accusation avant que Champagnat ne 

fasse valoir sa défense.
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sous le nom de l’Hermitage des petits frères de 
Marie sis au lieu des gaux commune de Saint 
Martin acoailleu les trois quart(s) de tous les biens 
meubles et immeubles, droits et actions”…

dont les lois lui laissent la libre 
disposition, un quart revenant de 
droit à sa mère (Archives départe-
mentales de la Loire,  5 E 33-517).

Les scellés sont apposés à Layat 
le 17 février et levés le 5 mars 1825. 
Le 23 février (ADL 5E 33-517) Me Fi-
naz a dressé l’inventaire des biens à 
la demande de Françoise Chavanne 
en tant qu’héritière légale d’un quart 
des biens de son fils et tutrice légale 
de Claudine Bonnard sa fille ; et de 
Marcellin Champagnat comme héri-
tier universel. Le total de la succes-
sion est estimé à 354,30 Francs, 
dont une vache et un cochon. 
Champagnat signe l’acte. Il signera 
encore l’enregistrement de cette 
succession et de celle de Claudine 
Berlier (décédée en 1822), pour lui 
et au nom de Françoise Chavanne, 
lors de son enregistrement, le 26 
juillet 1825 (ADL 3 Q 6701).

La faible valeur des biens mobi-
liers laissés par Clément Berlier 
montre qu’il vivait dans une grande 
pauvreté. Mais ses terres consti-
tuent un bien immobilier non négli-
geable comme l’indique le registre 
des recettes de L’Hermitage qui 
mentionne, entre le 18 mai 1832 et 
le 20 juillet 1834, des paiements 
échelonnés de Fleury Crapanne, 

Cette dernière phrase lapidaire 
laisse de côté bien des péripéties 
que la lettre de Champagnat contri-
bue à préciser. Par ailleurs, mes 
propres recherches permettent 
d’éclairer la personne de Clément 
Berlier et de sa famille.

Né à Izieux le 30 vendémiaire an 
XI (22 octobre 1802), celui-ci est le 
fils de Jean Claude Berlier cultivateur 
à Layat, hameau de la commune 
d’Izieux, et de Françoise Chavanne. 
Devenu cultivateur à Layat et de-
meuré célibataire, Clément décède 
en son domicile le 28 janvier 1825 
à 9 h du matin, à l’âge de 22 ans. 
Déclarent son décès: ses cousins, 
Pierre (72 ans) et Etienne Roussier 
(46 ans) marchands de bois au lieu 
de la Bruyère, sur la commune de 
La Valla, dont nous aurons à repar-
ler car ils sont en relations d’affaires 
avec M. Champagnat.

Le Testament de Clément Ber-
lier a été enregistré par devant Me 
Finaz, notaire à Saint-Chamond, le 
25 janvier 1825. S’étant rendu au 
chevet de Clément “ indisposé de 
sa personne et néanmoins jouissant 
de la plénitude de tous ses sens”, il 
a pris note du testament prononcé 
par le mourant :

“je m’en rapporte pour mes obsèques et oeuvres 
pies à l’honneur et la religion de mon légataire ; 
je donne et lègue à Monsieur Marcelin Champagnat 
prêtre et vicaire de l’église, paroisse et commune 
de la Valla8 et directeur de l’établissement connu 

8 En fait M. Champagnat est déchargé de son ministère à La Valla depuis novem-
bre 1824.
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mond10 en 1822, âgée de 17 ans. 
Peu après Madame Berlier perd son 
second époux, âgé de 70 ans, le 27 
juin 1823. Après le décès de Clé-
ment en janvier 1825, à quarante et 
un ans elle est deux fois veuve et a 
perdu tous les enfants nés de son 
premier mariage. Des trois enfants 
du second lit il ne lui reste plus que 
Marie Claudine Bonnard. C’est donc 
une femme qui a connu bien des 
malheurs, mais le F. Avit suggère 
que sa conduite envers ses proches 
suscitait davantage réprobation et 
soupçons que compassion. Et la 
suite des événements confirmera 
cette réputation douteuse.

C’est tout récemment que M. 
Champagnat est devenu voisin de 
Clément Berlier puisque la construc-
tion de L’Hermitage est entreprise 
au printemps 1824. Le gros-oeuvre 
est achevé au début de l’hiver et les 
aménagements intérieurs vont se 
poursuivre jusqu’au printemps 1825. 
Clément Berlier établi juste en-des-
sus de L’Hermitage a pu voir de 
chez lui l’avancée des travaux. D’ail-
leurs le curé de Saint André d’Izieux, 
M. Farge, qui le confesse et l’admi-
nistre, est un ami de L’Hermitage et 
il a même prêté une forte somme 
à Champagnat11. C’est peut-être lui 
qui a suggéré à Berlier d’employer 
son héritage à une bonne œuvre 
tout près de chez lui.

de Layat,  pour « ce qu’il doit de 
l’acquisition des fonds9 de Clément 
Berlier ». La somme, avec les inté-
rêts, est de 2160 F.

Une des raisons du choix de 
Champagnat comme légataire uni-
versel c’est la méfiance de Clément 
Berlier vis-à-vis de sa mère, Fran-
çoise Chavanne née à Izieux, lieu 
d’Ocharra, le 4 mai 1784. Le 4 ven-
démiaire an X (26 septembre 1802) 
à l’âge de 18 ans elle a épousé 
Jean-Claude Berlier 27 ans, agricul-
teur à Layat né le 24 février 1774. De 
cette union naissent 3 enfants : Clé-
ment en 1802, Claudine en 1804 et 
Jeanne Marie en 1807. 

Jean Claude Berlier, le père, dé-
cède le 10 mars 1810, âgé de 35 ans. 
Restée veuve avec trois enfants, 
Françoise Chavanne perd Jeanne-
Marie en 1812. Elle se remarie le 1er 
décembre 1815 avec son beau-frère 
Jean Bonnard, 61 ans, cultivateur 
résidant à Izieux depuis 1 an, né à 
la Valla et veuf en premières noces 
de Marguerite Berlier. De cette nou-
velle union naissent : Jean-Claude 
en 1816 qui décède à l’âge de 5 
jours ; Joseph en 1818 mort à l’âge 
de 7 jours ; puis Marie-Claudine en 
1819.

Claudine Berlier, fille du premier 
lit, décède à l’Hospice de St-Cha-

 9  C’est-à-dire des terres. 
10  Mourir à l’hospice est le sort des plus pauvres.
11 Il est présent à la bénédiction de la chapelle faite par M. Dervieux, curé de St 

Pierre de St Chamond, le 13 août 1825 et à la bénédiction de la maison par Mgr. de 
Pins le 13 juin 1827. (OFM3/ 604 p. 1-2)  Dans une mise au point de la situation finan-
cière de L’Hermitage datée du 22 février 1826 (OFM1/109 p. 1) deux sommes, l’une 
de 3000 l’autre de 4000 (F.) sont inscrites sous le nom de  « M. le curé d’Izieux ».
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Cet héritage va rapidement de-
venir un problème épineux car le 6 
mars 1826, le tribunal civil de Saint-
Etienne juge que le testament fait au 
profit de Champagnat est nul en rai-
son de l’incapacité dont ce légataire 
se trouve frappé par les dispositions 
de l’article 909 du Code Civil  qui sti-
pule que  « Les membres des pro-
fessions médicales et de la pharma-
cie, ainsi que les auxiliaires médi-
caux qui ont prodigué des soins à 
une personne pendant la maladie 
dont elle meurt ne peuvent profi-

ter des dispositions entre vifs ou 
testamentaires qu’elle aurait faites 
en leur faveur pendant le cours de 
celle-ci 12» (Archives départemen-
tales de la Loire, 3 U 3/568).

Le F. Avit nous rappelle que M. 
Champagnat, certainement par 
l’intermédiaire de l’avoué Paulian, 
a contesté cette décision. Mais la 
lettre que j’ai découverte montre 
que cette affaire, plus de deux ans 
après le décès de Clément Berlier, 
traîne en longueur.

12  Cet article a évidemment pour but d’empêcher des détournements d’héritage 
de la part de ceux qui assistent le mourant. 

13 Ces lignes sont très probablement tracées par le maire ou le secrétaire de mai-
rie pour signaler que ce document ou sa copie certifiée a été communiqué à l’avoué 
qui l’a jointe à son courrier du 15 novembre.

14  Un avoué est un homme de loi aux fonctions proches de celles de l’avocat. 
15 Actuelles rues du Général Foy et Michel Rondet.

L’hermitage sur St Chamon commune St Martin en quoalieux
29 aout 1827

(Note d’une autre écriture ; sans doute celle du maire ou du secrétaire de mairie :
« Du 27 octobre 182713. Lettre de recommandation de M. Paulian, avoué14, à M. le préfet »)

Monsieur,

présentez s’il vous plait mes très humbles homages(sic)  à Mr le préfet et priez le de ma 
part de dire deux mots de recommandation à Mr Paullian avoué à St Etienne maison Thiolière 
du Champ angle de la rue d’Artois et de la rue d’Angoulème15, au sujet de la succession de 
Clément Berlier de la commune d’izieux décédé depuis deux ans.

Ce dernier me fit, en mourant, son héritier par un testament reçu par Me Finaz notaire à St 
Chamon. Je n’ai pu entrer en possession dudit héritage à cause que la mère, qui est détenue 
en prison par suite d’un infanticide, a voulu attaquer les testaments.
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et bientôt traduite devant la Cour 
d’assises de la Loire à Montbrison. 
Le 18 août 1826 elle y est condam-
née à 2 ans de prison, 600 francs 
d’amende et aux frais (archives dé-
partementales de la Loire, 4 U 87). 
Même si cette affaire n’a pas de lien 
direct avec la précédente elle affai-
blit considérablement la position de 
Madame Berlier et contribue à justi-
fier le choix fait par son fils. Une lettre 
de M. Paullian, avoué, à Monsieur le 
Baron de Chaulieu préfet de la Loire 
à Montbrison 15 novembre 1827 ne 
fait que confirmer en termes juri-
diques que la cause de la Mère Ber-
lier- Bonnard est en difficulté, mais 
que l’affaire n’est pas terminée.

Lorsqu’il rédige sa lettre M. 
Champagnat fait allusion à la situa-
tion nouvelle de la femme Berlier En 
effet, le 23 avril 1826 elle a accouché 
d’un enfant de père inconnu. Et, ses 
moeurs étant depuis longtemps “un 
scandale pour la commune d’Izieux” 
elle “ne put cacher les suites de son 
libertinage”. Comme elle n’a pas dé-
claré cette naissance, le juge de paix 
accompagné de deux gendarmes 
vient à son domicile dès le 26 avril. 
Ils retrouvent le corps mort du nou-
veau-né caché à la cave. Déjà soup-
çonnée d’infanticide à la suite du 
décès de sa fille Jeanne-Marie Ber-
lier en 1812, après expertises médi-
cales elle est arrêtée, emprisonnée 

Monsieur

Une absence de quelques jours occasionnée par les féries, m’a empêché de répondre 
plutôt à la lettre dont vous m’avez honoré sous la date du 27 8bre (octobre) dernier16. Je 
suis en effet chargé de poursuivre au nom de M. Champagnat, l’envoi en possession de la 
succession de Clément Berlier dont il est légataire à titre universel. La demande a été formée 
contre la mère du défunt, héritière à réserve. Cette femme attaque le testament de son fils 
de nulité (sic)  pour cause de suggestion, de captation et elle a cotté (sic)  des faits qui ont 

16 Aucune copie de cette lettre dans la correspondance active ordinaire du Préfet 
(ADL 1 M 142), ni dans la correspondance active contributions... (ADL 1 M 180).

Mille choses à Mr votre fils qui me fit l’honneur de me servir ma messe.
Recevez Monsieur l’assurance de la considération avec laquelle j’ai l’honneur d’être
votre très humble et très ob(éissant) s(erviteur)

Champagnat
Pret(re). Insti(tuteur)
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construction de la maison de L’Her-
mitage en 182417.et le second est 
marchand de planches. Le 21 avril 
1825 (OFM, tome 1/doc. 108/ p. 10) le 
registre reconnaît encore une dette 
de 400 F. envers Etienne Rous-
sier pour 82 journées de maçons 
effectuées au cours du mois. Le 
16 septembre 1826. (OFM/108/12) 
le registre des dépenses signale 
« payé à Pierre Roussier marchand 
de planches le reste de ce que je lui 
devais » sans préciser la somme. Et 
le registre des dépenses continuera 
jusqu’en 1840 à signaler des paie-
ments, surtout à Pierre Roussier.

L’affaire Clément Berlier a-t-
elle joué un rôle quelconque dans 

Je n’ai pas eu le loisir de retrou-
ver la suite et la fin de la procédure 
dans le dédale des archives judi-
ciaires. Bien qu’à la fin de 1827 le P. 
Champagnat semble en passe de 
gagner sa cause, le jugement en 
sa faveur a dû être bien plus tardif 
puisque Fleury Crapanne ne com-
mence ses paiements pour l’achat 
de la propriété Berlier qu’en 1832.

Mais il importe de revenir sur 
Pierre (72 ans) et Etienne Roussier 
(46 ans) cousins de Clément Ber-
lier qui ont déclaré son décès aux 
autorités en janvier 1825 et qui sont 
souvent cités dans les registres 
de compte maristes. Le premier 
est le maitre-maçon qui a dirigé la 

17  Annales de l’institut, 1824, § 54.

été formellement désavoués par M. Champagnat; elle a demandé et a été admise à en faire 
la réserve. L’avoué de cette femme fort embarrassé, sans doute, pour faire une semblable 
preuve, ne s’est pas pressé d’exécuter le jugement; après deux sommations consécutives, 
j’ai été obligé de lever moi-même l’expédition du jugement et de le faire signifier pour faire 
courrir(sic)  le délais (sic) de l’enquête; autrement nous ne serions jamais sorti de cette affaire.

Maintenant, j’attends le parti que les adversaires vont prendre; s’ils ne commencent pas 
leur enquête dans la huitaine de la signification du jugement qui a été faite le 14 de ce mois, 
tout est terminé; je reporte la cause à l’audience et je fais statuer au fonds. Si au contraire, 
l’enquête se fait, il me restera à discuter les dépositions des témoins. Dans ce dernier cas, 
l’affaire ne pourrait pas être terminée avant deux mois.

J’ai l’honneur d’être avec la plus haute considération,

Monsieur, votre très humble serviteur

Paullian

St Etienne 15 9bre (novembre) 1827.
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18 Leur première demande a lieu en 1825 mais elle sera sans succès.
19 J.B. de la Salle est souvent désigné comme « instituteur des Frères des Ecoles 

chrétiennes ».

définit dans la lettre comme « prêtre, 
insti(tuteur) ». Ce dernier titre, mis à 
l’honneur par la révolution, désigne 
désormais les maîtres d’école. Mais 
le sens ancien de fondateur d’une 
œuvre n’est pas oublié19. Sans doute 
Champagnat joue-t-il sur la polysé-
mie du mot pour affirmer discrète-
ment sa double identité de fonda-
teur et de responsable d’une œuvre 
d’éducation.

Il reste que le procès entre la 
mère Berlier à la réputation sulfu-
reuse et un P. Champagnat accusé 
de détournement d’héritage devait 
être quelque peu embarrassant. En 
acceptant cet héritage M. Champa-
gnat se doutait-il des désagréments 
que celui-ci allait lui causer ? En tout 
cas, il avait besoin de ressources 
pour son œuvre et il considérait pro-
bablement que cet héritage n’était 
pas destiné à sa personne mais à la 
communauté dont il était le repré-
sentant. Enfin, cette lettre contribue 
à nous rappeler que le milieu dans 
lequel Champagnat construisait son 
œuvre et exerçait sa charité était 
marqué par une grande misère ma-
térielle et morale rendant les gens 
durs, âpres au gain, procéduriers, 
voire pire parfois. 

les relations entre les Roussier et 
M. Champagnat ? Une chose est 
certaine : ils se sont occupés de la 
même personne à la même époque. 
Il n’est d’ailleurs pas impossible 
que les Roussier aient averti le P. 
Champagnat de l’état pitoyable de 
leur cousin. De son côté, surchargé 
par la construction de L’Hermitage, 
celui-ci ne s’est pas occupé de lui 
directement. Comme le dit le F. Avit 
dans les Annales de l’institut (1825, § 
2) en conclusion de l’affaire Berlier, 
Champagnat ne l’avait vu « qu’une 
seule fois en présence de plusieurs 
témoins » mais « envoyait volon-
tiers du linge et des couvertures » 
et même « il députait facilement ses 
Frères pour servir de garde-malades 
aux pauvres ». C’est donc moins 
avec la personne de M. Champa-
gnat qu’avec des Frères de L’Her-
mitage agissant sous ses ordres 
ou sur ses conseils que Berlier a 
eu des contacts. Cependant, les 
Frères Maristes n’étant pas encore 
une association charitable recon-
nue par le gouvernement18 Berlier 
ne peut choisir comme héritier que 
M.Champagnat, situé de manière 
assez neutre comme « directeur de 
l’établissement » et non comme su-
périeur d’un couvent. Lui-même se 
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